
GAEC DES RETEAUX 

Préambule 

 

 

 

Avenir Conseil Elevage – 5 avenue François Mitterrand – 59400 CAMBRAI 

- Janvier 2023 - 

19 

 Liste des rubriques de la nomenclature des installations classées susceptibles 
de s’appliquer à l’élevage 

Le tableau suivant récapitule les rubriques relatives aux installations susceptibles d’être présentes sur 

l’exploitation d’élevage. 
 

Figure 1 : Liste des rubriques de la nomenclature des installations classées 
 

N° de la 

rubrique 
Intitulé et seuils Caractéristiques sur l’élevage Classification1 

1530 

Dépôt de papier, carton ou matériaux combustibles 

analogues (dont paille) 

 

- supérieur à 50 000 m3 (A) 

- supérieur à 20000 m3 mais inférieur ou égal à  50 000 m3 

(E) 

- supérieur à 1000 m3 mais inférieur ou égal à 20 000 m3 

(D) 

 

Quantité maximale présente : 

 

Total = 7 600 m3 

Stockage 

associé 

2101 

1. Elevage de veaux de boucherie et/ou de bovin à 

l’engraissement 

a. plus de 800 animaux (A) 

b. de 401 à 800 animaux (E) 

c. de 50 à 400 animaux (D) 

 

45 NS 

2. Elevage de vaches laitières 

a. plus de 400 vaches (A) 

b. de 151 à 400 vaches (E) 

c. de 50 à 150 vaches (D) 

 

250 vaches laitières 
2101.2.b 

E 

3. Elevage de vaches allaitantes 

à partir de 100 vaches (D) 

 

20 NS 

2160 

Silos et installations de stockage en vrac de céréales, grains, 

produits alimentaires ou tout produit organique dégageant 

des poussières inflammables, y compris les stockages sous 

tente ou structure gonflable. 

1. Silos plats : 

- volume total de stockage supérieur à 15 000 m³ (E) 

- volume total de stockage supérieur à 5 000 m³ et 

inférieur ou égal à 15 000 m³ (DC) 

 

2. Autres installations : 

- volume total de stockage est supérieur à 15 000 m ³ (A) 

- volume total de stockage est supérieur à 5 000 m ³, 

mais inférieur ou égal à 15 000 m ³ (DC) 

 

Silo à plats : 

55 t de céréales 

Environ 90 m3 

 

 

Silos : 5 t 

Environ 8 m3 

NS 

 

 

 

 

NS 

2910.A 

Combustion 

 

Groupe électrogène2 

10 KVA – Cos φ 0.8 – Rdt 0.35 – 

 

NS 

 

 
1 NS : Non soumis ; D : Déclaration ; E : Enregistrement 
2
 Energie électrique * Cos φ / rendement (35%) = énergie thermique 
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Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en 

mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 

domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse. 

Puissance thermique nominale : 

 

- supérieure ou égale à 20 MW mais inférieure à 50 MW (E) 

- supérieure à 1 MW mais inférieure à 20 MW (DC) 

 

Puissance thermique = 29 kW 

 

4331 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou de catégorie 3 à 

l’exclusion de la rubrique 4330 

 

La quantité totale susceptible d’être présente dans les 

installations y compris dans les cavités souterraines étant : 

 

- supérieure ou égale à 1000 t (A) 

- supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1000 t, 

- supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 100 t. 

 

6,5 m3 
= 

5,4 t de GNR3 

NS 

 

  

 

 
3
 Masse volumique d’un Gazole Non Routier : 830 kg/m3
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VIII. DESCRIPTION DE LA PROCEDURE ADMINISTRATIVE 
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IX. COMMUNES CONCERNEES PAR LA CONSULTATION DU PUBLIC 

 

 
Sont concernées les communes touchées par : 

- Le rayon d’1 km autour de l'exploitation de l'élevage concerné, 

- Les parcelles du plan d'épandage. 

 

 

Les communes concernées par la consultation du public sont :  

 

Communes Département Concernée par 

FLOYON 59 Site d’élevage – Plan d’épandage – Rayon de consultation du public 

FONTENELLE 02 Site d’élevage – Plan d’épandage – Rayon de consultation du public 

LE NOUVION-EN-THIERACHE 02 Site d’élevage – Plan d’épandage – Rayon de consultation du public 

CARTIGNIES 59 Plan d’épandage – Avis du conseil municipal 

PAPLEUX 02 Plan d’épandage – Avis du conseil municipal 

OISY 02 Plan d’épandage – Avis du conseil municipal 

ETAVES-ET-BOCQUIAUX 02 Plan d’épandage – Avis du conseil municipal 

FIEULAINE 02 Plan d’épandage – Avis du conseil municipal 

MONTIGNY-EN-ARROUAISE 02 Plan d’épandage – Avis du conseil municipal 

BERNOT 02 Plan d’épandage – Avis du conseil municipal 

MARCY 02 Plan d’épandage – Avis du conseil municipal 

FONTAINE-NOTRE-DAME 02 Plan d’épandage – Avis du conseil municipal 

HOMBLIERES 02 Plan d’épandage – Avis du conseil municipal 

 

 

  


